
• La santé :  
- Frais d’aide à domicile.
- Frais de santé spécifiques.
- Allocation de solidarité familiale
dans le cadre de la maladie grave  
d’un proche.
- Aide au séjour de vacances pour 
les enfants de parents immobilisés.

- Frais de garde d’enfant(s).

• Le handicap : 
- Appareillage.
- Adaptation d’un véhicule.
- Adaptation du logement.
- Adaptation à la vie courante :

séjours de vacances, scolarisation,
transport.

• Le deuil : 
- Aide à la scolarité.
- Frais de garde d’enfants.
- Aide à la reprise d’une activité 
professionnelle.

- Informations, conseils.
- Soutien et groupes de parole.

• Les situations particulières :
- Adoption d’un enfant.
- Secours en cas de catastrophe 

(naturelle ou accidentelle) ou
du fait d’une situation d’urgence.

- Maintien sous conditions,
de certaines garanties prévues 
au contrat groupe.

• La prévention en entreprise :
- Conseils, réglementation 
et fiches pratiques.

- Conférences.
- Ateliers.

Les principaux domaines d’intervention :

Adhérents Vauban Humanis Prévoyance

Vauban Humanis Prévoyance a choisi de soutenir et d’accompagner ses adhérents dans le cadre 
du handicap, de la santé, du deuil et de la prévention en entreprise.

L’ACTION SOCIALE …
DE VAUBAN HUMANIS
PRÉVOYANCE

Des actions individuelles 
et collectives : écoute, 

conseil, orientation, 
aides financières, 

actions de prévention
en entreprise.
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Les délégations sociales régionales
Voir la carte des délégations (en fonction de votre lieu d’habitation)

Missions :
- Accompagnement individuel et collectif : veuvage, soutien à domicile, situations particulières.
- Mise en place d’actions de prévention : programmes de prévention, réunions à thème, ateliers.
- Instruction des dossiers de subvention aux associations.

Le département gestion et aides individuelles
Les aides individuelles sont prévues pour accompagner les adhérents 

et leurs proches à des moments particuliers de la vie. 

Elles sont complémentaires mais non systématiques.

Missions :
- Écoute, conseil, orientation des adhérents.
- Instruction des dossiers de demande d’aide financière pour VHP et OCIRP.

Département de Gestion des Aides Individuelles : 8, bd Vauban - CS 50002 - 59043 Lille Cedex.

L’OCIRP (Organisme Commun des Institutions de Rente et de Prévoyance)

Missions :
- Information des familles (envoi sur demande du guide «Reconstruire»).
- Conseils juridiques, fiscaux et administratifs.
- Soutien scolaire.
- Aide à la reprise d’une activité professionnelle.

Dialogue et solidarité : un espace d'accueil et d'écoute
Service ouvert à toute personne touchée par la perte d'un proche.

Missions :
- Écoute et soutien des personnes endeuillées.
- Entretiens individuels.
- Groupes de parole.

Vos contacts :

Numéro gratuit d’un poste fixe

Numéro gratuit d’un poste fixe

L’Action sociale
Vauban Humanis Prévoyance
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